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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

intégration en milieu scolaire
Question écrite n° 1090

Texte de la question

M. Thierry Mariani appelle l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche
sur les conditions d'application de la circulaire du 10 novembre 1999 relative à « l'accueil des enfants et
adolescents atteints de troubles de santé évoluant sur une longue période dans le premier et le seconde degré
». Cette circulaire prévoit notamment la mise en place d'un projet d'accueil personnalisé afin d'organiser les
modalités particulières de la vie quotidienne à l'école et de préciser notamment « les conditions des prises de
repas, les interventions médicales, paramédicales ou de soutien ». La rédaction du projet d'accueil personnalisé
doit associer l'enfant, sa famille, l'équipe éducative, les personnels du service de promotion de la santé, les
partenaires extérieurs et toute personne ressource. S'agissant des écoles maternelles et élémentaires, les
communes ont donc un rôle tout particulier à jouer dans la mise en place d'un projet d'accueil personnalisé. Il
semblerait cependant que des maires aient pu refuser de signer un projet d'accueil personnalisé. Aussi, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qui s'appliquent en cas de défaillance de la commune afin
que les élèves relevant de la circulaire du 10 novembre 1999 puissent bénéficier d'un accueil personnalisé au
sein des écoles maternelles et primaires.

Texte de la réponse

Le ministère de l'éducation nationale a publié la circulaire n° 99-181 du 10 novembre 1999 relative à l'accueil
des enfants et adolescents atteints de troubles de la santé afin de mieux prendre en compte entre autres les cas
d'intolérance ou d'allergie alimentaires dont peuvent être victimes des enfants ou des adolescents. Cette
circulaire, tout en s'appuyant sur les dispositions déjà en cours depuis 1993, prend plus spécifiquement en
compte l'accueil des enfants atteints d'allergies ou d'intolérances alimentaires notamment afin d'améliorer leur
accès à la restauration collective dans les écoles et les établissements scolaires quand ils ont besoin, en raison
de leur allergie, de suivre un régime alimentaire particulier. Elle prévoit notamment pour les enfants allergiques
la possibilité pour eux de « manger à la cantine avec un panier repas préparé par les familles ou avec un repas
respectant le régime alimentaire ». Il est précisé que les services municipaux qui sont responsables du service
de restauration dans les écoles doivent être associés à la rédaction du PAI concernant l'élève allergique, afin de
déterminer les conditions de mise en oeuvre des solutions proposées par cette circulaire. Ces dispositions ont
été renforcées plus récemment par celles contenues dans la circulaire interministérielle (ministère de l'éducation
nationale, ministère de l'économie, des finances et de l'industrie, ministère de l'agriculture et de la pêche,
ministère de l'emploi et de la solidarité, ministère de l'intérieur, ministère délégué à la santé, ministère délégué à
l'enseignement professionnel, secrétariat d'Etat auprès du ministre de l'économie, des finances et de l'industrie,
chargé des PME, du commerce, de l'artisanat et de la consommation) n° 2001-118 du 25 juin 2001 portant sur la
restauration scolaire relative à la composition des repas servis en restauration scolaire et à la sécurité des
aliments. Il est utile de rappeler sur ce point, et depuis que cette circulaire interministérielle est entrée en
application, que de nombreux responsables municipaux se sont efforcés d'améliorer l'accueil des enfants
allergiques dans les cantines scolaires. Cependant, certaines difficultés demeurent, notamment concernant la
prise de médicaments ou les soins à donner en urgence dans les écoles, dans la mesure où certaines
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municipalités s'interrogent sur leurs responsabilités en la matière. C'est pourquoi un groupe de travail a été mis
en place entre les représentants des ministères de l'éducation nationale, de l'emploi et de la solidarité, de la
jeunesse et des sports, de l'agriculture et de la pêche, de l'intérieur et de l'Association des maires de France, en
vue de proposer un nouveau texte visant à apporter un certain nombre de modifications et à étendre le champ
d'application de la circulaire du 10 novembre 1999, afin de répondre aux problèmes actuellement posés. Il est
actuellement en cours de publication.
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